
     REPUBLIQUE DE COTE D’IVOIRE 
Union – Discipline – Travail  

--------------------- 

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

 ---------------------

       

      
      PROJET DE CENTRE D’EXCELLENCE AFRICAIN SUR LES CHANGEMENTS CLIMATIQUES, LA 

BIODIVERSITE ET L’AGRICULTURE DURABLE (CEA-CCBAD) 

------------------------- 

CREDIT IDA N° : 5733 - CI  

 
AVIS A MANIFESTATION D’INTERET POUR LE RECRUTEMENT D’UN CABINET POUR 

LA MAITRISE D’ŒUVRE EN VUE D’ASSURER LE CONTROLE ET LE SUIVI TECHNIQUE 

DES TRAVAUX DE CONSTRUCTION DES BATIMENTS DU CEA-CCBAD 

1. Le Gouvernement de la République de Côte d’Ivoire a reçu un crédit de l’IDA d’un montant de 

13 400 000 euros dont 4 500 000 euros affectés pour le financement du Projet de Centre 

d’Excellence Africain sur les Changements Climatiques la Biodiversité et l’Agriculture 

Durable (CEA-CCBAD). L’unité de gestion du projet compte utiliser une partie de ce montant 

pour le paiement de contrat d’un prestataire de services pour effectuer le contrôle et le suivi 

techniques des travaux de construction du projet CEA-CCBAD.. 

 

2. Le présent Avis à Manifestation d’intérêt a pour objectif de recruter une firme en vue d’assurer le 

contrôle et le suivi techniques des travaux de construction du CEA-CCBAD 

 

3. Missions du consultant  

La présente mission vise le contrôle et le suivi technique des travaux de construction d’un centre 

d’excellence africain sur le changement climatique, la biodiversité et l’agriculture durable sur les sites 

du WASCAL AU POLE SCIENTIFIQUE DE BINGERVILLE (EX-ESIE) ET L’UNIVERSITE 

FELIX HOUPHOUET BOIGNY (COCODY).  

Le mandat du consultant consistera, de manière générale au contrôle et au suivi techniques des 

travaux de construction.  

Le consultant sera chargé de façon spécifique de : 

• Représenter les intérêts du CEA-CCBAD dans l’exécution des travaux de construction d’un centre 

d’excellence africain sur le changement climatique, la biodiversité et l’agriculture durable ; 

• Suivre les travaux de construction exécutés par les entrepreneurs ; 

• Contrôler la qualité des matériaux et des travaux effectués par les entrepreneurs ; 

 

 



• Visiter et contrôler les chantiers en cours ; 

• Superviser la mise en œuvre du cahier de charges des entrepreneurs. 

NB : Pour le volet environnemental, le Consultant veillera au suivi pour l’atténuation des 

impacts environnementaux à respecter par l’entrepreneur pendant l’exécution des travaux. 

 

4. Profil du consultant (firme) 

 

Le consultant devra avoir une professionnelle dans le contrôle des travaux, spécifiquement avoir assuré 

le suivi et contrôle d’au moins deux (2) projets de construction ou de réhabilitation de bâtiments 

Moyens humains 

Les fonctionnaires ou toute autre personne travaillant dans l’administration publique de Côte d’Ivoire ne 

peuvent pas être recrutés comme experts. 
 
Le consultant mettra en place une équipe d’experts composée comme suit : 

 

A. UN (1) CHEF DE MISSION représentant du consultant, sera directement responsable de la 

qualité des prestations, de la coordination et de la supervision des experts et, d’une manière 

générale, de toutes les activités objet des présents Termes de Référence.  

Le profil du Chef de mission est : 

i. Qualification académique 

BAC+ 5 dans le domaine de l’architecture ou du génie civil spécialisé dans le bâtiment ou 

diplôme équivalent. 

ii. Expérience professionnelle  

Avoir réalisé au moins cinq (5) projets similaires. 

B. UN (1) EXPERT EN VRD responsable des travaux de terrassements, des plates-formes 

devant recevoir les ouvrages et des travaux d’assainissement. 

Le profil de l’expert en VRD est : 

i. Qualification académique 

BAC+5 dans le domaine du génie civil spécialisé dans le VRD ou diplôme équivalent. 

ii. Expérience professionnelle spécifique 

Avoir réalisé au moins trois (3) projets de travaux de VRD. 

 

C. UN (1) EXPERT EN CALCUL DE STRUCTURES pour l’approbation des plans 

d’exécution et contrôle technique de la mise en œuvre des parties d’ouvrage en béton armé. 

Le profil de l’expert en calcul de structures est :  

i. Qualification académique 

BAC+5 dans le domaine du Génie Civil spécialisé dans le calcul des structures béton armé ou 

diplôme équivalent. 

ii. Expérience professionnelle 

Avoir réalisé au moins trois (3) projets similaires. 

 



 

 

D. UN (1) EXPERT EN ENVIRONNEMENT 

Le profil de l’expert en Environnement :  

i. Qualification académique 

- avoir un niveau BAC + 5 dans une science de l’Environnement (biologie, foresterie, agronomie, 

géographie, etc.) ; 

ii. Expérience professionnelle  

- avoir une expérience avérée d’au moins cinq (5) ans dans la préparation de documents 

environnementaux et d’étude d’impacts environnementaux et sociaux ;  

- posséder une bonne maitrise des exigences opérationnelles et procédurales de la Banque 

Mondiale en matière d’études environnementales et sociales ; 

- disposer d’une connaissance des normes et réglementations environnementales en Côte d’Ivoire ;  

avoir une connaissance des risques environnementaux liés aux travaux de génie civil et 

d’établissements devant accueillir régulièrement de personnes adolescentes et jeunes  

 

E. TROIS (3) SURVEILLANTS DE TRAVAUX pour le suivi au quotidien de l’exécution 

des travaux. 

Le profil de chaque surveillant :  

i. Qualification académique 

BAC + 2 (BTS), BT (Brevet de Technicien) en Bâtiment ou diplôme équivalent. 

ii. Expérience professionnelle  

Avoir réalisé au moins trois (3) projets similaires. 

NB : 

✓ Le CV détaillé de chaque membre de l’équipe d’expert et les copies légalisées des diplômes sont 

joints à la manifestation d’intérêt 

✓ En cas de remplacement d’un surveillant de travaux pour une raison acceptable par le CEA-

CCBAD, le nouveau surveillant de travaux proposé devra avoir le même profil que le premier. 

 
5. L’Unité de gestion du projet de Centre d’Excellence Africain sur les Changements Climatiques, 

la Biodiversité et l’Agriculture Durable (CEA-CCBAD) invite les consultants éligibles à 

manifester leur intérêt à fournir les services décrits ci-dessus, soit individuellement ou en 

groupement (chaque groupement ne devant pas excéder deux membres) ; et doivent 

fournir les informations pertinentes indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les prestations 

demandées (brochures, références concernant l’exécution de contrats similaires notamment les 

attestations de bonne exécution ou tout autres preuves justifiant du service bien fait, liste 

des précédents clients pour ce type de mission, années d’expérience, moyens financiers et 

techniques etc…). 

 

6. Les consultants seront sélectionnés suivant la méthode de la qualification du consultant (QC) en 

accord avec les Directives pour la Sélection et l’Emploi de Consultants par les emprunteurs de la 

Banque Mondiale dans le cadre des Prêts de la BIRD et des Crédits et Dons de l’AID version de 

Janvier 2011 révisée en Juillet 2014. 



 

7. Les consultants intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires relatives à la mission 

à l’adresse ci-dessous et aux heures suivantes : de 8 à 12 heures et de 14 à 16 heures 30mn ou en 

faisant une demande par e-mail à l’adresse tehia@wascal.ci  

 

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées sous pli fermé comprenant trois (3) exemplaires 

dont un original placés tous dans une même enveloppe et portant clairement la mention 

« Manifestation d’intérêt pour le contrôle et le suivi technique des travaux de construction des 

bâtiments du CEA-CCBAD à n’ouvrir qu’en séance d’ouverture publique des plis » au plus tard 

le mercredi 27 septembre 2017 à 10 heures GMT. L’ouverture publique des plis ayant lieu 

le même jour à 10 heures 30 minutes GMT. 

 

L’Unité de Gestion du Projet de Centre d’Excellence Africain sur les Changements 

Climatiques, la Biodiversité et l’Agriculture Durable (CEA-CCBAD) 

sise au Pôle Scientifique et d’Innovation de l’Université Félix Houphouët Boigny à 

Bingerville (ex-ESIE) A la Direction de WASCAL  

Tel : +225 02 82 39 50 / 08 01 77 32 

 

mailto:tehia@wascal.

